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[bookmark: OLE_LINK1][bookmark: Personalien]Peter Frick, né le 20 mars 1930, de Moulins, veuf, domicilié à Lindenhof 65, 9988 Nahholz

[bookmark: Ingress]Décision d’instituer une curatelle de représentation avec gestion des revenus et du patrimoine au sens de l’art. 394 al. 1 en corrélation avec l’art. 395 al. 1 et 3 CC
Nomination de Maja Werner en tant que curatrice professionnelle


I. État de fait

1. [bookmark: Sachverhalt]Par une lettre datée du 30 août 2023, une collaboratrice des services d’aide et de soins à domicile de Nahholz s’est adressée à l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) de Moulins pour lui signaler qu’elle aidait depuis quelque temps Peter Frick dans la gestion de son ménage. En raison de son âge avancé et de ses pertes de mémoire croissantes, Peter Frick n’est selon elle plus en mesure de vivre chez lui tout seul. Elle ajoute qu’il ne peut plus payer ses factures et que son courrier reste longtemps sans être ouvert. De plus, il tombe souvent et doit toujours appeler au secours pour qu’une voisine puisse venir l’aider à se relever. Par ailleurs, l’appartement serait quelque peu délabré. Elle demande l’institution d’une curatelle pour Peter Frick, en précisant que celui-ci approuve cette mesure. 
Par décision du 2 septembre 2023, l’APEA de Moulins charge l’office de protection de l’adulte et de l’enfant de Nahholz de clarifier l’état de fait dans l’affaire Peter Frick. 
2. Les clarifications de l’office de protection de l’adulte et de l’enfant de Nahholz sont parvenues à l’APEA de Moulins le 10 novembre 2023.
Il en ressort que Peter Frick est veuf et qu’il n’a pas d’enfants. Il a travaillé de nombreuses années comme chauffeur de bus dans la ville de Nahholz. Il vit plutôt en retrait et a quelques amis qui viennent parfois lui rendre visite. Depuis de nombreuses années, il bénéficie de l’encadrement des services d’aide et de soins à domicile (Spitex), qui le soutiennent au quotidien, notamment dans la gestion de son ménage. 
Selon le certificat médical établi le 21 octobre 2023 par la Dre méd. Daphnée Medcin, Peter Frick souffre d’une démence dégénérative et présente un risque élevé de chute. Il a tendance à se négliger et son hygiène corporelle est de plus en plus mauvaise. Elle salue l’instauration d’une curatelle et fait remarquer que Peter Frick devrait à l’avenir vivre dans un établissement de soins.
Peter Frick touche une rente AVS mensuelle de CHF 2’500.00 et des prestations complémentaires à hauteur de CHF 1’500.00 par mois. Il est détenteur d’un compte privé auprès du Crédit Suisse (solde au 31 octobre 2023 : CHF 7’800.00). Il ne possède pas d’autres valeurs patrimoniales. Il n’a pas non plus de dettes et n’est pas sous le coup de poursuites. 
3. Peter Frick a pu être entendu par l’APEA de Moulins le 26 novembre 2023. Il s’est déclaré d’accord avec l’institution de la curatelle selon l’art. 394 al. 1 en corrélation avec l’art. 395 al. 1 et 3 CC et avec la personne désignée comme curatrice.


II. Considérants

[bookmark: Erwgungen]Peter Frick est domicilié à Nahholz. C’est donc l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) de Moulins qui a la compétence territoriale et matérielle pour examiner et ordonner d’éventuelles mesures dans le domaine de la protection de l’adulte (art. 442 al. 1 et art. 388 ss du Code civil suisse [CC, RS 210]).
L’APEA de Moulins a la compétence matérielle pour ordonner une mesure de protection de l’adulte car, dans le cas présent, l’aide subsidiaire ou privée ne suffit manifestement pas et que Peter Frick n’a pas non plus pris de mesures d’appui personnelles suffisantes (art. 389 al. 1 CC). En raison de l’état de faiblesse actuel (démence dégénérative, multiplication des chutes), suffisamment mis en évidence par le rapport d’évaluation de l’office de protection de l’adulte et de l’enfant du 10 novembre 2023 et le certificat médical établi par la Dre méd Daphnée Medcin le 21 octobre 2023, et du besoin d’aide et de protection qui en découle (il est totalement dépassé et démuni lorsqu’il s’agit d’accomplir l’ensemble de ses tâches personnelles ainsi que financières et administratives), l’examen de mesures de protection de l’adulte par les autorités ou l’institution d’une curatelle doit être considéré(e) comme indiqué(e) et proportionné(e) (art. 389 al. 2 en corrélation avec l’art. 390 al. 1 ch. 1 CC).
Selon l’art. 388 CC, les mesures prises par l’autorité garantissent le bien-être et la protection des personnes ayant besoin d’aide. Elles visent à préserver et à favoriser autant que possible l’autonomie de la personne concernée.
L’autorité de protection de l’adulte détermine, en fonction des besoins de la personne concernée, les tâches à accomplir dans le cadre de la curatelle (art. 391 al. 1 CC). Les tâches concernent l’assistance personnelle, la gestion du patrimoine et les rapports juridiques avec les tiers (art. 391 al. 2 CC).
Une curatelle de représentation avec gestion des revenus et du patrimoine est instituée, selon l’art. 394 al. 1 en corrélation avec l’art. 395 al. 1 CC, lorsque la personne qui a besoin d’aide ne peut accomplir certains actes et doit de ce fait être représentée, et lorsque ses biens doivent être gérés par un curateur. Si une gestion de fortune doit être mise en place, l’APEA détermine les valeurs patrimoniales qui seront gérées par le curateur. Elle peut soumettre à la gestion tout ou partie des revenus ou de la fortune, ou l’ensemble des biens (art. 395 al. 1 CC).
Comme il en ressort de l’état de fait et du certificat médical de la Dre méd. Daphnée Medcin, Peter Frick n’est plus en mesure de gérer ses affaires administratives et financières de manière autonome en raison de l’évolution de sa démence, de ses troubles physiques (démarche mal assurée) ainsi que de son âge avancé et des limitations qui en résultent. De plus, il a du mal à gérer son ménage et les services d’aide et de soins à domicile ne suffisent plus. Une représentation dans les domaines de l’administration et des finances se révèle donc nécessaire. 
Dans le domaine du logement/de l’entrée en EMS, l’assistance dans le cadre d’une représentation par la curatrice est également recommandée. Peter Frick est chaque jour un peu moins capable de vivre seul et a besoin de soutien pour cet aspect de son existence. Compte tenu de l’état de santé et de l’avancement en âge de Monsieur Frick, il semble judicieux de confier le droit de représentation dans le domaine du logement à la curatrice.
En ce qui concerne les questions de santé, une curatelle de représentation doit également être instituée. En raison de ses problèmes physiques et de son vieillissement, Peter Frick a besoin de l’aide de sa curatrice. 
Le soutien approprié peut être accordé à Peter Frick dans le cadre d’une représentation. La décision d’instituer une curatelle de représentation incluant la gestion des revenus – au sens de l’art. 394 al. 1 en corrélation avec l’art. 395 al. 1 et 3 CC, avec la description correspondante des tâches à accomplir – constitue donc la mesure de protection de l’adulte qui convient, adaptée aux besoins de protection individuels de Peter Frick. 
La situation patrimoniale a pu être clarifiée de manière exhaustive. Un patrimoine de CHF 7’800.00 ne rend nécessaire qu’une gestion des revenus par la curatrice. 
Un droit de disposition parallèle ou simultané de la personne concernée n’est pas acceptable pour la curatrice pour des motifs liés à la gestion de la fortune, à la responsabilité et au droit pénal, raison pour laquelle Peter Frick, sur la base de l’art. 395 al. 3 CC en corrélation avec l’art. 9 al. 2 lit. b OGPCT, doit se voir retirer, sans restriction de l’exercice de ses droits civils, l’accès à toutes les relations de compte et de dépôt existantes et/ou à ouvrir à son nom, à l’exception du compte à faire désigner par la curatrice, avec les montants que celle-ci doit déterminer et transférer pour les mettre à la libre disposition de Peter Frick, conformément à l’art. 409 CC. Dans la mesure où l’APEA n’en a pas décidé autrement dans la présente décision et qu’elle n’en décidera pas non plus autrement à l’avenir, la curatrice a le droit exclusif de disposer des biens à gérer, conformément à l’art. 9 al. 2 lit. A OGPCT.
L’APEA nomme curateur une personne physique qui possède les aptitudes et les connaissances requises pour accomplir les tâches qui lui seront confiées, qui dispose du temps nécessaire et qui les exécute en personne (art. 400 al. 1 CC). Conformément à l’art. 35 de la loi sur la protection de l’enfant et de l’adulte du canton de Moulins (LPEA, RSB 213.316), l’APEA peut désigner comme curateur une personne privée qualifiée ou un curateur professionnel.
Maja Werner, curatrice professionnelle auprès de l’office de protection de l’adulte et de l’enfant de Nahholz, doit être considérée sans autre comme une curatrice appropriée au sens de l’art. 400 al. 1 CC.
Il est renoncé à la perception de frais de procédure, conformément à l’art. 63 LPEA, car Peter Frick a des moyens financiers limités.

III. Décision

[bookmark: Entscheid]Une curatelle de représentation avec gestion des revenus est instituée pour Peter Frick conformément à l’art. 394 al. 1 en corrélation avec l’art. 395 al. 1 CC, assortie des tâches suivantes :
Représenter Peter Frick dans le règlement des affaires administratives, notamment dans le cadre des relations avec les autorités, les offices (entre autres, l’office des poursuites et des faillites), les banques, la poste, les assurances (sociales), d’autres institutions et des personnes privées ;
Représenter Peter Frick dans la gestion et le règlement des affaires financières, en particulier gérer soigneusement les revenus ;
Veiller en permanence à ce que les conditions d’habitation soient appropriées et représenter Peter Frick dans toutes les démarches nécessaires à cet égard ;
Veiller au bien-être de Peter Frick, lui assurer un suivi médical suffisant et le représenter dans toutes les démarches nécessaires à cet effet, en particulier décider, en cas d’incapacité de discernement, de l’octroi ou du refus du consentement aux mesures médicales ambulatoires ou hospitalières prévues. 
Maja Werner, office de protection de l’adulte de la ville de Nahholz, est nommée curatrice de Peter Frick, avec une invitation à
soumettre à approbation, aussi souvent que nécessaire, un rapport sur la situation de la personne concernée et l’exercice de la curatelle ;
demander, si nécessaire, l’adaptation de la mesure prise par l’autorité aux nouvelles circonstances ;
remettre le rapport d’activité, accompagné des comptes et des pièces justificatives, en bonne et due forme et à la date prévue, soit le 7 janvier 2024.
La curatrice doit se procurer immédiatement les informations nécessaires à l’accomplissement de ses tâches et prendre personnellement contact avec Peter Frick.
Il n’y a pas de frais de procédure.
Notification à :
Peter Frick, Lindenhof 65, 9988 Nahholz (recommandé) 
Maja Werner, Office de protection de l’adulte et de l’enfant de Nahholz, Zita-Weiler-Weg 2, Case postale, 9988 Nahholz (y c. UE), par courrier
Information à : 
Office des poursuites de Nahholz, Postgasse 88, 9988 Nahholz (au moyen d’une copie de l’acte de nomination)


Berne, 05.12.2023 / seg

Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA)
Moulins



______________________________	______________________________
Beat Richemond	Seraina Gfeller
Président	Service social et juridique
Indication des voies de droit :
[bookmark: Rechtsmittel]Un recours écrit et motivé peut être déposé contre la présente décision (ou certains chiffres de la présente décision), conformément aux art. 450 ss CC, dans les 30 jours suivant sa notification auprès du Tribunal supérieur du canton de Moulins, Tribunal de protection de l’enfant et de l’adulte, Case postale 32, 9988 Nahholz. Ce délai s’applique également aux personnes ayant qualité pour recourir auxquelles la décision ne doit pas être notifiée. Dans la mesure du possible, la décision doit être jointe au recours.
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